
Élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 - Ville de Quetigny

À l'échelle de notre commune, nous pouvons agir !
• En proposant aux habitants les moyens de changer collectivement nos modes de vie : se loger, se 
déplacer, se nourrir, consommer autrement.
• En offrant un cadre de vie adapté aux exigences climatiques, avec plus de végétalisation, sans 

• En renforçant la solidarité avec ceux qui subissent le plus durement les effets des politiques 
actuelles.
• En rendant les citoyens acteurs de ces indispensables changements grâce à de nouvelles formes 
de démocratie leur permettant de co-construire décisions engageant leur quotidien comme leur 
avenir.

Nous habitons Quetigny, certains depuis longtemps. Nous avons constitué une liste citoyenne 
ouverte, et la plupart d’entre nous sont membres d’une association locale, écologistes ou syn-
dicalistes, certains issus de la Gauche Alternative. Nous connaissons bien notre ville et nous 
sommes attachés à la voir évoluer pour faire face à l’urgence sociale et écologique.
Nous constatons que les habitants de notre ville sont préoccupés par le réchauffement clima-

-
voir d'achat. Beaucoup ont le sentiment de ne pas être écoutés par ceux qui ont la charge de 
gérer leur quotidien.



• Mettre à l'étude un revenu minimum garanti, dans un premier temps pour les jeunes sans ressource. 
Plusieurs villes (Grande-Synthe, Chenôve…) l’ont déjà fait.

fonctionnement de Château Services pour répondre aux besoins des habitants, favoriser l’accès à inter-

• Créer un véritable service Emploi de la municipalité, en relation avec Pôle emploi et les entreprises.

• Renforcer les services publics : mettre en place une navette gratuite pour desservir Quetigny, œuvrer 
pour les transports gratuits dans la Métropole, travailler avec les autres communes pour faire revenir 
l'eau en régie publique et fournir les 15 premiers m3 gratuits.

Nos priorités pour les 6 ans à venir :

Développer les solidarités dans la ville

• Économiser les énergies au moyen d’aides plus importantes à la réhabilitation des logements.

• Développer les énergies renouvelables (ex. photovoltaïque) et valoriser les déchets compostables.

• Créer de nouveaux espaces verts et encourager la végétalisation des habitations (jardins, murs, terrasses).

• Instaurer un moratoire sur les constructions de logements.

• Prendre un arrêté interdisant les pesticides sur la commune à moins de 50 m des habitations.

• Repenser l’organisation de la zone commerciale du Grand Marché (réduction de l’emprise au sol, îlots 
de verdure, navette gratuite).

Anticiper les désordres climatiques et la perte de la biodiversité

• Des projets élaborés par tous : les citoyens pourront participer à des groupes de projet sur les thèmes 
qui leur tiennent à cœur, aux Commissions municipales qui les intéressent. Les 16-20 ans éliront pour les 
représenter un Conseil des jeunes disposant d’un budget participatif.

• Un Référendum d’Initiative Citoyenne (RIC) sera organisé par la municipalité si au moins 500 per-
sonnes de plus de 18 ans le demandent.

• , sera désormais la règle. Le compte rendu détaillé des 
conseils municipaux sera mis à la disposition des Quetignois·es, de même que les budgets précis des opé-
rations foncières et immobilières. Un audit 

• L’action culturelle sera prioritaire :  elle entrainera le plus grand nombre possible d’enfants et d’adultes 

lieu de rencontre.

Projets et décisions sont l’affaire de tous

Toutes ces propositions sont mises à votre disposition, rien n’est 
imposé… Les Quetignois doivent être les acteurs de leur avenir !

Tous ensemble, !


